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Cour de cassation
(2e ch., F.)
29 septembre 2010
P.10.1048.F.

(en notice)

Président: m. de Codt, président de section
Rapporteur: m. Cornelis, conseiller
ministère public: m. loop, avocat général

• instrUCtion - contrôle des méthodes particulières de recherche - chambre 
des mises en accusation - arrêt - pourvoi en cassation - délai

 Le pourvoi en cassation contre la décision de la chambre des mises en accusation 
statuant sur le contrôle de la mise en œuvre des méthodes particulières de recherche, 
d’observation et d’infiltration doit être introduit dans un délai de quinze jours francs à 
compter de la date du prononcé de l’arrêt, de sorte que le pourvoi introduit le seizième 
jour après celui de la prononciation de la décision attaquée a été formé en temps utile. 
(Solution implicite.)*

(en c. s.)

NOTE
Le délai du recours en cassation

en matière de méthodes particulières de recherche

1. Par l’arrêt n° 105/2007 rendu le 19 juillet 20071, la Cour constitutionnelle a an-
nulé le paragraphe 6 de l’article 235ter du Code d’instruction criminelle au motif 
qu’il privait sans justification les personnes qui faisaient l’objet d’une méthode de 
recherche d’observation et d’infiltration de la possibilité de se pourvoir en cassa-
tion contre la décision de la chambre des mises en accusation prise sur la base de 

*	 Constatant	que	sur	les	trois	dispositions	du	Code	d’instruction	criminelle	qui	règlent	les	délais	de	pourvoi	en	
cassation,	seul	l’article	359	parle	de	“jours francs”,	le	ministère	public	avait	soulevé	la	question	de	la	recevabilité	du	
pourvoi	en	cassation	formé	le	seizième	jour	après	celui	de	la	prononciation	de	l’arrêt	de	la	chambre	des	mises	en	
accusation	statuant	en	application	de	l’article	235ter	dudit	code.

	 En	recevant	le	pourvoi,	l’arrêt	annoté	décide	que	le	délai	de	pourvoi	en	cassation	prévu	par	l’article	235ter	du	
Code	d’instruction	criminelle	ne	déroge	pas	au	délai	de	droit	commun	en	toutes	matières	pénales	fixé	par	l’article	
359	dudit	code,	qui	est	de	quinze	jours	francs.

1	 Rev. dr. pén.,	2007,	p.	1118,	avec	note	H.D.	Bosly;	J.L.M.B.,	2008	(sommaire),	p.	598,	avec	note	D.	Chichoyan;	
NjW,	2007,	p.	695,	avec	note	S.	Bouzoumita;	R.A.B.G.,	2008,	p.	3,	avec	note	F.	Schuermans;	R.W.,	2007-2008	
(sommaire),	p.	1811,	avec	note;	T.G.R. - T.W.V.R.,	2008,	p.	55,	avec	note	F.	Moeykens;	T. Strafr.,	2007,	p.	254,	
avec	note.
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l’article 235ter, alors que cette possibilité existe contre les décisions rendues par 
cette juridiction d’instruction en application de l’article 235bis de ce Code.

2. dans l’arrêt n° 111/2008 du 31 juillet 20082, la Cour constitutionnelle, répondant 
à des questions préjudicielles posées par la Cour de cassation, a dit pour droit que 
l’article 416, alinéa 2, du Code d’instruction criminelle viole les articles 10 et 11 de 
la Constitution en ce qu’il ne prévoit pas un recours en cassation immédiat contre 
un arrêt par lequel la chambre des mises en accusation contrôle, sur la base du 
dossier confidentiel, la régularité de la mise en œuvre des méthodes particulières 
de recherche d’observation et d’infiltration, en application des articles 189ter ou 
235ter dudit Code.

Cet arrêt décrétant l’inconstitutionnalité du défaut de pourvoi immédiat a suscité 
une double réaction.

3. la première réaction est venue, tout logiquement, de la Cour de cassation, dans 
un arrêt rendu en audience plénière le 14 octobre 20083.

deux enseignements ressortent de cet arrêt. 

Tout d’abord, un enseignement en droit constitutionnel. la Cour y considère que 
la lacune législative réparable par le juge, sans intervention nécessaire du légis-
lateur, est celle dont l’inconstitutionnalité a été constatée par la Cour constitu-
tionnelle et dont le comblement ne requiert pas «un régime procédural totale-
ment différent» mais n’implique que la simple action de «compléter, sans plus», la 
disposition légale en cause. Ultérieurement, la Cour a précisé, d’une part, que la 
lacune n’est réparable que si «la loi et l’interprétation qui la rend valide peuvent 
être appliquées sans violation d’une autre disposition constitutionnelle, conven-
tionnelle ou légale» et pour laquelle, en outre, «le juge ne se trouve pas confronté, 
en cherchant à combler cette lacune, à des choix qu’il appartiendrait au seul lé-
gislateur d’opérer»4. d’autre part, la Cour a énoncé que le juge «ne peut se substi-
tuer au législateur si la lacune est telle qu’elle exige nécessairement l’instauration 
d’une nouvelle règle qui doit faire l’objet d’une réévaluation des intérêts sociaux 
par le législateur ou qui requiert une modification d’une ou de plusieurs disposi-
tions légales»5.

2	 Rev. dr. pén.,	2009,	p.	65.
3	 Cass.	(aud.	plén.),	14	octobre	2008,	RG	P.08.1329N,	avec	concl.	contr.	avocat	général	M.	Timperman;	Rev. dr. 

pén.,	2009,	p.	92,	avec	note	N.	Van	Der	Eecken;	J.T.,	2008,	p.	755,	avec	note	B.	Dejemeppe.
4	 Cass.,	2	septembre	2009,	RG	P.09.0458.F,	avec	concl.	avocat	général	D.	Vandermeersch.
5	 Cass.,	3	novembre	2008,	RG	S.07.0013.N,	NjW,	2009,	p.	360,	avec	note	I.	Boone,	«Bevoegdheid	van	de	rechter	

om	een	discriminatoire	leemte	in	de	wet	op	te	vullen».	Rapprochez	Cass.,	12	décembre	2008,	RG	C.07.0642.N,	
inédit.	Voy.	 également	 G.-F.	 Raneri	 «T.A.P.,	 révocation	 en	 l’absence	 du	 condamné:	 pas	 d’opposition	 à	 l’op-
position»,	note	sous	Cass.,	23	septembre	2009, J.T.,	2009,	pp.	656	et	657;	comp.	toutefois	Cass.,	3	novembre	2010,	
RG	P.10.1573.F.
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ensuite, un enseignement en procédure pénale. la Cour décide, pour combler 
la lacune inconstitutionnelle du défaut de pourvoi immédiat, d’autoriser un tel 
recours contre l’arrêt de la chambre des mises en accusation statuant sur la régula-
rité des méthodes particulières de recherche mises en œuvre. Quant au délai pour 
introduire ce pourvoi, la Cour énonce que «le pourvoi contre la décision dans 
cette procédure inquisitoire et non contradictoire doit être formé par celui qui a 
été averti de l’audience à laquelle la chambre des mises en accusation examinait 
le contrôle de la méthode particulière de recherche mise en œuvre, conformément 
à l’article 373 du Code d’instruction criminelle [actuel article 359 C.i. cr.], dans le 
délai de quinze jours francs après celui où l’arrêt a été prononcé. le pourvoi formé 
au-delà de ce délai est en principe irrecevable».

4. la seconde réaction est le fait du législateur. Par une loi du 16 janvier 20096, 
publiée et entrée en vigueur le même jour, un recours en cassation est textuelle-
ment instauré, à travers deux dispositions:

• rétablissement du paragraphe 6, de l’article 235ter du Code d’instruction cri-
minelle dans la rédaction suivante7:
«le pourvoi en cassation doit être introduit dans un délai de quinze jours 
par une déclaration au greffe de la chambre des mises en accusation. Ce délai 
prend cours à la date du prononcé de l’arrêt. 
Toutefois, lorsqu’un des inculpés est privé de liberté, le pourvoi en cassation doit 
être introduit dans un délai de vingt-quatre heures qui prend cours, à l’égard 
du ministère public et de chacune des parties, à la date du prononcé de l’arrêt.»

en matière de méthodes particulières de recherche, le délai du pourvoi en cas-
sation est donc différent suivant qu’un des inculpés est ou non privé de liberté.

• ajout, dans la liste des arrêts susceptibles de pourvoi immédiat reprise à 
l’article 416, alinéa 2, du Code d’instruction criminelle8, des arrêts rendus par 
la chambre des mises en accusation en application de l’article 235ter du Code 
d’instruction criminelle9.

5. l’arrêt annoté répond implicitement à la question de savoir si le délai du pour-
voi en cassation prévu par l’article 235ter, § 6, alinéa 1er, est un délai franc, à savoir 
un délai dans lequel ne sont comptés ni le jour de l’acte ou de l’événement mar-
quant le point de départ du délai, ni celui de son échéance10.

6	 Loi	du	16	janvier	2009	modifiant	les	articles	189ter,	235ter,	335bis	et	416	du	Code	d’instruction	criminelle,	M.B.,	
16	janvier	2009,	éd.	2.

7	 Article	4	de	la	loi	précitée	du	16	janvier	2009.
8	 L.	Huybrechts	et	G.-F.	Raneri,	«Le	pourvoi	en	cassation	immédiat	contre	des	décisions	non	définitives	au	

sens	de	l’article	416,	alinéa	2,	du	Code	d’instruction	criminelle»,	in	Rapport annuel de la Cour de cassation 2002-
2003,	Bruxelles,	éd.	Moniteur	belge,	2003,	pp.	490	à	523.

9	 Article	6	de	la	loi	précitée	du	16	janvier	2009.
10	 H.D.	Bosly,	D.	Vandermeersch	et	M.-A.	Beernaert,	Droit de la procédure pénale,	5ème	éd.,	Bruges,	la	Charte,	

2008,	p.	1658.
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dans cet arrêt, la Cour admet qu’est recevable, le recours en cassation formé le 
28 mai 2010 contre un arrêt rendu le 12 mai 2010 par lequel la chambre des mises 
en accusation constate la régularité des méthodes particulières de recherche.

ainsi, la Cour décide implicitement que le délai du recours en cassation instauré 
par l’article 235ter, § 6, alinéa 1er, est celui prévu par l’article 359, alinéa 1er, du 
Code d’instruction criminelle. bien que cette dernière disposition soit insérée dans 
le titre relatif au procès d’assises, il est, en effet, acquis en doctrine et en jurispru-
dence qu’à défaut d’autres textes, le délai de quinze jours francs qu’elle instaure 
est le délai de droit commun11, qui s’applique donc, sauf dispositions contraires, 
aux pourvois diligentés en toutes matières répressives, en vertu du Code d’ins-
truction criminelle ou d’une autre loi de procédure. Cette notion de «matière ré-
pressive» est ici prise au sens le plus large, c’est-à-dire au sens du contentieux 
soumis au contrôle de la 2ème chambre de la Cour de cassation.

l’article 359, alinéa 1er, du Code d’instruction criminelle va ainsi s’appliquer, par 
exemple, aux pourvois: 
• dirigés contre les décisions définitives et contradictoires statuant sur le fond12, 

dont évidemment les décisions de la cour d’assises13;
• dirigés contre les arrêts de non-lieu14;
• dirigés contre les décisions adoptées dans la procédure relative à la détention 

préventive mais étrangères au maintien de la détention préventive15,
• dirigés contre les décisions définitives et contradictoires de la commission 

supérieure de défense sociale16;
• dirigés, en matière de mise à la disposition du gouvernement, contre les arrêts 

de la chambre des mises en accusation statuant en application de l’article 
26bis de la loi de défense sociale à l’égard des anormaux, des délinquants 
d’habitude et des auteurs de certains délits sexuels du 1er juillet 196417;

• dirigés contre les arrêts statuant sur les mesures privatives de liberté prises à 
l’égard des étrangers sur la base de la loi du 15 décembre 198018;

• en matière de réhabilitation19;
• en matière de nationalité20.

11	 H.D.	Bosly,	D.	Vandermeersch	et	M.-A.	Beernaert,	op. cit.,	p.	1657;	R.	Declercq,	Cassation en matière 
répressive,	Bruxelles,	Bruylant,	2006,	n°	179.	Voy.	également	S.	Sonck,	Le pourvoi en cassation en matière pénale,	
Gand,	 Mys	 &	 Breesch,	 2000,	 p.	 19;	 R.	 Verstraeten,	 Handboek strafvordering,	 4ème	 éd.,	 Anvers-Apeldoorn,	
Maklu,	2005,	p.	671,	n°	1418.

12	 Cass.,	7	avril	2004,	RG	P.03.1670.N.,	Pas.,	n°	189.
13	 Article	359,	alinéa	1er,	du	Code	d’instruction	criminelle.
14	 Cass.,	5	avril	1978,	Pas.,	1978,	I,	p.	863.
15	 Cons.	R.	Declercq,	op. cit.,	nos	258	et	sv.
16	 Cass.,	14	juin	2000,	RG	P.00.0636.F.,	Pas.,	n°	367.
17	 R.	Declercq,	Beginselen van strafrechtspleging,	4ème	éd.,	Malines,	Kluwer,	2007,	n°	3819.
18	 Cass.,	9	décembre	1992,	RG	361,	Pas., n°	782.
19	 M.	Franchimont,	A.	Jacobs	et	A.	Masset,	Manuel de procédure pénale,	Liège,	éd.	Collection	Scientifique	de	la	

Faculté	de	Droit	de	Liège,	éd.	du	Jeune	Barreau	de	Liège,	1989,	p.	1021.
20	 Article	23,	§	6,	alinéa	2,	du	Code	de	la	nationalité.
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dans l’interprétation ainsi conférée, l’article 359, alinéa 1er, rend inapplicables les 
dispositions du Code judiciaire (notamment les articles 52 et 53), sauf évidemment 
en cas de disposition dérogatoire. en ce sens l’article 359, alinéa 1er, constitue une 
exception, prévue par l’article 2 du Code judiciaire, à l’applicabilité de ce code21.

Notons toutefois qu’un arrêt isolé déroge à cette jurisprudence et cette doctrine 
unanimes, en matière de recours contre les jugements du tribunal de l’application 
des peines22. il décide, en effet, que la loi ne disposant pas que le délai de quinze 
jours – prévu par l’article 97, § 1er, alinéa 2, de la loi du 17 mai 2006 relative au 
statut juridique externe des personnes condamnées – est un délai franc, il se cal-
cule conformément aux articles 52 et 53 du Code judiciaire. il se compte, dès lors, 
depuis le lendemain du jour de l’acte qui y donne cours, et le jour de l’échéance 
s’y trouve compris.

6. Par ailleurs, la solution retenue par l’arrêt annoté épouse la volonté du législa-
teur. en effet, lors de la discussion générale de la proposition de loi ayant conduit 
à la loi du 16 janvier 2009 précitée23, le rapporteur a précisé que l’article 235ter, 
§ 6, constitue «(…) un rappel des délais dans lesquels le pourvoi en cassation peut 
être introduit». 

enfin, les articles 10 et 11 de la Constitution militent en faveur de cette solution. 
en effet, il ressort de la jurisprudence de la Cour constitutionnelle que le régime 
juridique de l’article 235ter est comparable à celui de l’article 235bis, notamment 
quant au recours en cassation. et cette Cour de sanctionner les inégalités incon-
stitutionnelles existant entre ces deux dispositions, notamment sous l’angle du 
pourvoi immédiat24.

Gian-Franco RaneRi25,
Référendaire près la Cour de cassation,
assistant aux F.U.s.l. et aux F.U.N.d.P.

le 6 décembre 2010

21	 Aux	termes	de	l’article	2	du	Code	judiciaire,	«les	règles	énoncées	dans	le	présent	Code	s’appliquent	à	toutes	les	procé-
dures,	sauf	lorsque	celles-ci	sont	régies	par	des	dispositions	légales	non	expressément	abrogées	ou	par	des	principes	de	
droit	dont	l’application	n’est	pas	compatible	avec	celles	des	dispositions	dudit	Code».

	 «L’article	2	du	Code	judiciaire	ne	vise	pas	uniquement	une	ou	plusieurs	dispositions	légales	ou	un	ou	plusieurs	prin-
cipes	de	droit	qui	régleraient	expressément	la	question,	mais	nécessairement	aussi	des	règles	qui	se	déduisent	d’une	
ou	de	plusieurs	«lois»	ou	d’un	ou	de	plusieurs	«principes»	qui,	pris	isolément,	n’apporteraient	pas	expressis verbis	la	
solution	pour	conclure	qu’une	disposition	du	Code	judiciaire	n’est	pas	applicable	(note	signée	F.D.	sous	Cass.,	16 sep-
tembre	1976,	Pas.,	1977,	I,	51)»	(M.	Traest	et	G.-F.	Raneri,	«La	jurisprudence	de	 la	Cour	sur	 l’applicabilité	en	
matière	répressive	des	articles	700	à	1147	du	Code	judiciaire»	(sous	la	dir.	F.	Fischer,	P.	Mathieu	et	Ph.	de	Koster),	
in	Rapport annuel de la Cour de cassation 2005,	Bruxelles,	éd.	Moniteur	belge,	2006,	p.	162).	D’ailleurs,	il	n’est	pas	rare,	
dans	la	jurisprudence	de	la	Cour,	que	des	dispositions	du	Code	judiciaire	soient	jugées	inapplicables	à	la	matière	pé-
nale,	sans	que	la	raison	de	cette	inapplicabilité	soit	fournie	(M.	Traest	et	G.-F.	Raneri,	op. cit.,	spéc.	pp.	262	à	266).

22	 Cass.,	2	décembre	2009,	RG	P.09.1615.F.
23	 Discussion	générale,	Ann. parl.,	Sénat,	15	janvier	2009,	n°	4-58,	p.	7.
24	 C.C.,	31	juillet	2008,	n°	111/2008;	C.C.,	18	février	2009,	n°	25/2009;	C.C.,	11	mars	2009,	n°	45/2009.
25	 Cette	note	exprime	le	point	de	vue	personnel	de	l’auteur.
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